
COTISATION GUIDE ET SCOUTE 2023-2024 
 

Afin d’être assuré pendant toutes les activités de l’année, une cotisation est obligatoire. 

 

 

 

 
 

Si vous avez la moindre question, n'hésitez pas à contacter un membre du staff d’Unité ou de 

section. 
 


